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Contribution de 50 € pour l’aide juridique : un décret 
précise l’entrée en vigueur et les modalités d’application 
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Un décret du 7 avril 2026 (n° 2026-250) est venu préciser les conditions de mise 
en œuvre de la contribution pour l’aide juridique instaurée par l’article 128 de la loi 
de finances pour 2026. 
 
Ce texte apporte des éclaircissements attendus sur le champ d’application du 
dispositif, ses modalités pratiques et surtout sur son entrée en vigueur effective. 
 
Cette contribution, fixée à 50 €, est due par le demandeur pour toute instance 
introduite depuis le 1er mars 2026 devant le tribunal judiciaire ou le conseil de 
prud’hommes, en matière civile et prud’homale, sous réserve des cas 
d’exonération prévus par les textes. 
 
Elle s’inscrit dans une logique de participation au financement de l’aide juridique et 
constitue désormais un élément structurant de l’accès au juge. 
 
Le décret précise un point essentiel : le paiement de cette contribution, lorsqu’elle 
est exigible, constitue une condition de recevabilité de la demande. 
 
En d’autres termes, une juridiction pourra déclarer irrecevable une instance 
introduite sans que cette contribution ait été acquittée, sauf si le justiciable justifie 
d’une exonération, notamment au titre de l’aide juridictionnelle. 
 
Le texte encadre également les modalités selon lesquelles le justiciable doit 
justifier soit du paiement de la contribution, soit des motifs permettant d’en être 
dispensé. 
 
Il prévoit en outre que les sommes collectées sont versées à l’Union nationale des 
caisses des règlements pécuniaires des avocats (UNCA), qui en assure la 
gestion. 
 
Toutefois, le décret apporte une précision importante en matière d’entrée en 
vigueur. 
 
Si la contribution est applicable aux instances introduites depuis le 1er mars 2026, 
l’irrecevabilité pour défaut de paiement ne pourra être prononcée qu’à compter du 
9 avril 2026, date d’entrée en vigueur du décret. 
 
Autrement dit, les procédures engagées entre le 1er mars et le 9 avril 2026 ne 
pourront être sanctionnées pour défaut de paiement qu’à partir de cette date, sous 
réserve d’une éventuelle régularisation. 
 
Ce mécanisme introduit ainsi une exigence supplémentaire dès l’introduction de 
l’instance, en renforçant la rigueur procédurale attendue des justiciables et de 
leurs conseils. 
 
Il impose en pratique une vérification systématique, en amont de toute saisine, du 
paiement de la contribution ou de l’existence d’une cause d’exonération. 
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Au-delà de sa dimension financière, cette contribution s’analyse comme un 
véritable filtre procédural, susceptible d’avoir des conséquences directes sur la 
recevabilité des actions engagées. 
 
Elle appelle, en conséquence, une vigilance accrue de l’ensemble des praticiens 
du droit et des acteurs du contentieux. 
 
La règle est désormais claire : pour toute instance introduite depuis le 1er mars 
2026, le paiement de la contribution de 50 € constitue une étape préalable 
incontournable, pleinement opposable depuis le 9 avril 2026. 
 


